TRES IMPORTANT

Assemblée générale extraordinaire par correspondance

Modifications des statuts de la FIPF

Les membres du conseil d’administration de la FIPF et les associations membres actifs ont reçu le matériel pour ce vote par courrier postal. Deux erreurs s’y sont glissées :

► dans la lettre explicative, lire :

Procédure : placez le ou les bulletins de vote selon le nombre de voix dans une enveloppe blanche, refermez-la et glissez-la à l’intérieur de l’enveloppe fournie portant le nom de l’association.

► dans les modifications page 1, lire :

Modification 2 (article 10.3) : aucun membre du conseil d’administration ne peut siéger plus de huit ans consécutifs, exception faite pour le président sortant.

Nous nous excusons pour ces erreurs.

Soyez très nombreux à voter !

PS : si vous n’avez pas encore reçu par voie postale votre matériel de vote, ne manquez pas de nous contacter par courriel à : secretariat@fipf.org ou par téléphone : 00/33 1 46 26 53 16

